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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce seizième (16e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du seize (16) décembre deux mille quatre

   (2004) relative au dossier R-3541-2004, demande

   relative à l'établissement des tarifs d'électricité

   pour l'année tarifaire 2005-2006. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous laisse annoncer la bonne nouvelle.

   Me ÉRIC FRASER :

   Voilà. Alors je crois que, à peu près au même

   moment où on se quittait hier...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... il y avait envoi électronique des quatre

   derniers engagements auxquels était tenue Hydro-

   Québec Distribution. Il s'agit des engagements 11,

   12, 13 et 14, nous avons procédé à la distribution,

   qui sont déposés respectivement sous HQD-15,

   document 5.11, HQD-15, 5.12, HQD-15, 5.13 et,

   évidemment, HQD-15, 5.14.

   HQD-15,doc.5.11 : Réponse d'Hydro-Québec
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                     Distribution à l'engagement

                     numéro 11

   HQD-15,doc.5.12 : Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 12

   HQD-15,doc.5.13 : Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 13

   HQD-15,doc.5.14 : Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 14

   Alors ça complète, pour Hydro-Québec, les

   engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   Un petit peu plus tard tantôt, je vais probablement

   vous confirmer que le banc est libéré, il nous

   reste quelques vérifications à faire. On a reçu les

   documents à seize heures quarante-deux (16 h 42).

   Maître Lussier?

   PREUVE DE OC

   Me STÉPHANIE LUSSIER :
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   Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs,

   bonjour. Good morning, Mr. Harper. Thank you very

   much for being here with us this morning. First, I

   would like us to proceed with your swearing in,

   please. Est-ce qu'on pourrait procéder à

   l'assermentation du témoin, s'il vous plaît?

                ------------------------

   IN THE YEAR TWO THOUSAND AND FOUR, on this

   sixteenth (16th) day of December, PERSONALLY CAME

   AND APPEARED:

   WILLIAM OSBORN HARPER, economist, having his

   business address at 34 King Street East, Suite 630,

   Toronto, Ontario;

   WHO, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   REPRESENTATIONS ON EXPERT STATUS

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, juste un petit détail, c'est que

   monsieur Harper a comparu devant la Régie dans le

   dossier 3492 mais il n'y avait pas de structures

   tarifaires. Là, il est, j'imagine, on va demander

   une expertise, juste faire ressortir, dans son

   c.v., peut-être c'était déjà ça, mais juste de

   façon, puis je ne veux pas laisser entendre que ça

   pose un problème, juste faire ressortir, parce que
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   l'expertise ne sera pas la même que l'an dernier,

   je soupçonne.

   EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER

   Representative for Option Consommateurs:

Q. [1] Mr. Harper, in order for the Bench to recognize

   your expert status with regard to rate structures,

   Mr. Chairman asked us that you point out, in your

   C.V., your experiences with regard to rate

   structure, please.

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. Of course. Overall, I've worked in the Ontario

   Energy industry for close to thirty (30) years.

   From nineteen eighty-five (1985) to nineteen

   ninety-five (1995), I held various positions in

   Ontario Hydro's Rates Department, including being

   manager of the Rates Department from nineteen

   eighty-nine (1989) to nineteen ninety-five (1995).

           During that time, I appeared almost

   annually before the Ontario Energy Board,

   testifying with respect to Ontario Hydro's

   proposals on rates and the rate structures that

   they were proposing to introduce or support in each

   of those proceedings.

           Actually, from nineteen ninety-five (1995)

   to two thousand (2000), I held various regulatory
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   affairs through related functions until I left

   Ontario Hydro, excuse me, Hydro One at that point

   in time because of the restructuring in nineteen

   ninety-eight (1998), I left Hydro One in the year

   two thousand (2000) and joined the consulting

   company I'm working for now.

           While working with this consulting company,

   I have supported both utilities and stakeholders

   such as Option Consommateurs in looking at utility

   rate applications, including their rate structures.

   I've appeared twice before the Manitoba Public

   Utilities Board specifically as an expert witness

   on rate design, speaking to rate design changes

   that Manitoba Hydro was proposing to introduce.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Est-ce que ça satisfait le Banc?

   LE PRÉSIDENT :

   La reconnaissance exacte que vous demandez pour

   votre expert, c'est?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Dans le cadre de ce dossier, ce serait expert en

   matière de structures tarifaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :
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   Aucune objection.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Harper est reconnu.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. The Bench just recognized your status as

   expert on rate design.

A. Thank you.

Q. [2] Thank you. First of all, I would like you to

   explain to us the purpose of the evidence that was

   filed on behalf of Option Consommateurs in this

   particular file.

A. Yes. I was retained by Option Consommateurs to

   provide evidence on the issues associated with

   Hydro-Québec Distribution's proposed rate design

   principles and the specific proposals that have

   been made in Phase 1 with respect to the future

   direction of its residential rate structures.

Q. [3] I'd like you to turn to the evidence you've

   filed on behalf of OC, dated September thirtieth

   (30th) two thousand and four (2004). Do you have

   it?

A. Yes, I do.

   LE PRÉSIDENT :

   On pourrait profiter de l'occasion pour les coter?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :
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   Oui. Alors on pourrait coter le document « Hydro-

   Québec Distribution's Application for Approval of

   Tariffs Effective 2005-2006 - Phase 1 - Evidence of

   William Harper », comme pièce OC-2.

   OC-2 :  Hydro-Québec Distribution's Application for

           Approval of Tariffs Effective 2005-2006 -

           Phase 1 - Evidence of William Harper

   LE PRÉSIDENT :

   Il y avait également les réponses à l'engagement

   numéro 1 de la Régie, qui a été déposé le premier

   (1er) novembre, il y avait deux questions de la

   Régie, en fait, c'est monsieur Harper qui a

   répondu; ça, ça va devenir OC-3?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Exactement. Merci.

   OC-3 :  Réponses de Option Consommateurs à la

           demande de renseignements de la Régie

Q. [4] So the evidence is titled "Hydro-Québec

   Distribution's Application for Approval of Tariffs

   Effective 2005-2006 - Phase 1 - Evidence of William

   Harper" and is filed with the Régie as OC-2. Can
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   you confirm that the evidence was prepared by you

   and is accurate to the best of your knowledge?

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. Yes, it is. There were some questions I'd raised in

   there about some of Hydro-Québec Distribution's

   numbers, and they've been clarified during the

   interrogatory process, which would lead to some

   changes in my numbers, but it doesn't change the

   general intent of the overall evidence.

Q. [5] Okay. Also, can you confirm that the

   interrogatory responses filed regarding evidence,

   as "Réponses d'OC à la demande de renseignements de

   la Régie", which has been filed under OC-3, were

   also prepared under your direction and are accurate

   to the best of your knowledge?

A. Yes, they are.

Q. [6] Do you accept those documents as being your

   written testimony?

A. Yes, I do.

Q. [7] Thank you. Mr. Harper, what are your overall

   conclusions regarding Hydro-Québec Distribution's

   suggested rate design principles?

A. The three principles adopted by Hydro-Québec

   Distribution are, first, that the rate design

   should reflect the cost of service as indicated by
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   the results of its cost allocation methodology;

   second, that the rate design should encourage

   energy efficiency by informing customers as to the

   real cost of reading their energy needs as measured

   by Hydro-Québec Distribution's long-run marginal

   cost; and third, that in redesigning rates, it is

   necessary to take into account considerations such

   as simplicity, equity, rate continuity, and

   stability.

           These principles are similar to those used

   by many utilities and regulators and, in my view,

   are appropriate for the purposes of guiding Hydro-

   Québec Distribution's choices with respect of

   future rate changes and rate structure changes.

Q. [8] Could you please outline the analytical

   approach HQD used and any comments you have on

   either the approach or the conclusions Hydro-Québec

   Distribution has arrived at?

A. There were essentially five questions that Hydro-

   Québec Distribution was seeking to answer in its

   assessment of those residential rate structures.

   The first was the split between the fixed and the

   variable charges, that is how much of the revenue

   should be recovered from residential customers

   through the fixed daily customer charge versus the
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   various variable energy charges.

           The second was the number of consumption

   blocks that should be used in the rate structure

   and what the cut-off points for those consumption

   blocks should be. The third was the price

   differentials between the various consumption

   blocks. The fourth was the level of demand charge

   for usage over fifty kilowatts (50 kW). And the

   fifth was really the implementation strategy for

   the overall proposal.

           Now, the answer to the first question,

   which was dealing with the level of the daily

   customer charge, can be addressed somewhat on its

   own. And Hydro-Québec Distribution, in assessing

   the appropriate level for the fixed charge, has

   focused on the results of its cost allocation

   methodology.

           In my view, this is an appropriate approach

   to take. The level of the customer charge will have

   little effect on customers consumption behaviour

   and, therefore, the focus should be on setting a

   charge that reflects the cost of service subject to

   subsequent impact and stability considerations that

   you maybe want to take into account during the

   implementation plan.

   R-3541-2004                    WILLIAM OSBORN HARPER

   16 décembre 2004                         Examination

                         - 18 -    Me Stéphanie Lussier

           Hydro-Québec Distribution has suggested

   that the daily customer charge should recover the

   fixed costs, customer costs that do not vary by the

   level of consumption and has used customer service

   and netering related costs from its cost allocation

   study as a benchmark for the charge.

           In its initial evidence, this resulted in a

   value of thirty-five cents per kilowatthour

   (35  /kWh) per day. In response to OC

   interrogatories, it was later updated to thirty-two

   point seven cents (32.7  ) per day based on the

   most recent cost and service studies that were

   filed as part of this proceedings.

           This is in comparison to the forty point

   six four cents (40.64  ) per day currently charged

   which is almost twenty-five percent (25%) higher

   than the benchmark.

Q. [9] In your view, is this the correct way to

   determine the benchmark?

A. In my evidence, I noted that there were also fixed

   for customer related costs attributed to connection

   facilities and also to the minimum system component

   of the overall distribution system. However, I also

   observed that virtually no utility recovers all of

   its customer related costs through the fixed charge
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   that it charges customers every month, either on a

   monthly basis or in Hydro-Québec distribution case,

   you're using a daily rate. However, I think that in

   regard to setting a benchmark, one could consider

   including the connection cost as well as the

   metering and the customer service cost as these are

   directly associated with just serving that one

   specific customer you're looking at and in doing

   so, this would increase the benchmark to roughly

   thirty-seven point four cents (37.4  ) per day

   which is still less than the current level of the

   customer charge.

           In my evidence, I also raise some questions

   about how the benchmark was calculated in the

   reference data used. However, these have been

   cleared up during the interrogatory process and I

   now understand how Hydro-Québec Distribution

   developed the numbers it used in this application.

Q. [10] And what are your views on Hydro-Québec

   Distribution's position that the customer charge

   should be frozen at current levels?

A. Well, in my view, and particularly given the

   results of the most recent cost allocation studies

   that they've done, there is probably some room to

   reduce the charge from the current forty point six

   R-3541-2004                    WILLIAM OSBORN HARPER

   16 décembre 2004                         Examination

                         - 20 -    Me Stéphanie Lussier

   four cents per kilowatthour (40.64  /kWh) per day.

   As I mentioned, the bench mark as proposed by

   Hydro-Québec Distribution yields a value of thirty-

   two point six eight cents (32.68  ) based on the

   most recent data and even including the connection

   cost as I had suggested, only brings it up about

   thirty-seven point four cents (37.4  ) which is

   still less than the current value.

           Furthermore, all these comparisons are done

   using the cost allocation results without taking in

   account any adjustments that one might have to do

   subsequently in setting rates as result of the

   legislative cost of subisidization that takes place

   between the various customer classes in Hydro-

   Québec service territory.

           In contrast to that, though, it should be

   noted that in its current application, Hydro-Québec

   Distribution is not only proposing, is not

   proposing to freeze the customer charge but rather

   to increase the charge by some two point three

   percent (2.3%) up to forty-one point five six cents

   per kilowatthour (41.56  /kWh), excuse me, forty

   one point five six cents (41.56  ) per day. As a

   result, the discrepancy between the customer charge

   and the actual cost of service will actually
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   increase as a result of this application.

Q. [11] I'd like you to turn now to the second of the

   five questions you've identified which was the

   number of consumption blocks that should be used in

   the rate structure and what the cut-off points for

   each should be?

A. With respect to the selection of the consumption

   blocks, Hydro-Québec's choice of thirty

   kilowatthours (30 kWh) per day as the first

   consumption block is based on the fact this level

   of daily use covers basic uses such as electricity

   for lighting, electrical appliances, water heating,

   whereas uses above this level is generally

   associated with space heating. By choosing the

   first consumption block in this manner, Hydro-

   Québec is essentially addressing two of its key

   principles at the same time. Since the usage below

   thirty kilowatthours (30 kWh) per day is associated

   with basic uses, it is likely to have a much higher

   load factor than use above this level and therefore

   a lower cost to serve on a per kilowatthour basis,

   which ties in with the cost of service principle

   that we talked about earlier.

           Indeed, my evidence demonstrates this to be

   the case in that the load factor for the first
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   thirty kilowatthour (30 kWh) tranche is sixty-five

   point four percent (65.4%) as compared to thirty-

   six point four percent (36.4%) for the thirty

   kilowatthours (30 kWh) in over block of

   consumption.

           Also, since there are limited substitutes

   for these basic uses, the choice of thirty

   kilowatthours (30 kWh) per day also means that the

   level of the energy charge is not likely to have as

   much impact on customer usage as it will for

   consumption over thirty kilowatthours (30 kWh) per

   day. This means that the higher charge in the

   second block will apply to uses where customers

   have the opportunity to pursue alternatives in

   supporting the energy efficiency principle.

           Finally, if usage over thirty kilowatthours

   (30 kWh) per day is going to attract a higher rate,

   it would be useful to ensure that a significant

   number of the bills, particularly to electric

   heating customers, fall above this threshold. In

   response to Option Consommateurs interrogatory 4.2

   which can be found at HDQ-14, document 7, pages 12

   to 14, Hydro-Québec Distribution has provided a

   billing frequency distribution which indicates that

   for electric space heating customers, sixty-four
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   percent (64%) of the bills issued actually do fall

   over this thirty kilowatthour (39 kWh) a day

   threshold. It's also worth noting that in the case

   of non-electric heating customers, this percentage

   drops to some thirty-seven percent (37%). So, for

   non-electric heating customers, only thirty-seven

   percent (37%) of the bills are actually over that

   threshold of thirty kilowatthours (30 kWh) a day.

Q. [12] Does this mean that the thirty kilowatthour

   (30 kWh) is an appropriate cut-off?

A. On an intuitive basis, yes. I suggested in my

   evidence that Hydro-Québec Distribution should

   undertake some further analysis of its load

   research data similar to what it already presented

   in its application in order to verify this from a

   cost of service perspective. But based on the

   interrogatory responses as I understand, this type

   of analysis, as I was suggesting, is not possible

   to do given the data that is available. Even, if

   this is the case, there maybe other more simpler

   ways to manipulate the data and gain some insight

   into whether or not thirty kilowatthours (30 kWh)

   is indeed the right break-point from a cost of

   service perspective and I think Hydro-Québec

   Distribution should be encouraged to do such work
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   in the future.

           I believe such work would also be useful

   because there is still the questions that will be

   debated in terms of whether there should be third

   block over and above the second block that

   currently exists and such analysis would help

   address that and see whether that's reasonable from

   a cost of service perspective.

Q. [13] I'd like you to now go on to the third

   question which dealt with the price differentials

   for the different consumption blocks? How has

   Hydro-Québec Distribution gone about selecting the

   differentials and is it the correct approach

   according to you?

A. Hydro-Québec Distribution has used the load

   characteristics for the usage in each of those

   blocks, as I talked about earlier, the load factors

   and the fact that one was about sixty-five percent

   (65%) and the other one was considerably lower. And

   the results of its cost of service analysis, to

   determine the cost of serving the consumption in

   each of these two blocks, i.e. what is the cost per

   kilowatthour to serve consumption in the first

   thirty kilowatthour (30 kWh) block, what does it

   cost per kilowatthour to serve the consumption in
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   the, for usage above thirty kilowatthours (30 kWh).

   It is then taken, the relative, those relative

   costs will establish what's the relative price

   differential for the two blocks that should be used

   in designing its rates.

Q. [14] Is this a reasonable approach?

A. Yes, in my view, it is. It links the differentials

   back to cost of service which as we indicated

   earlier is one of the starting principles. It's

   also consistent with the way I've seen recently

   done elsewhere in Manitoba where they're currently

   actually looking at moving from a declining block

   rate structure to an inverted rate structure and

   trying to do similar types of cost analysis to

   determine where the break-point should be and what

   should be the differential in the blocks.

Q. [15] So, is the thirty-four percent (34%)

   differential proposed by HQD appropriate?

A. As an initial target, I would say yes. Hydro-Québec

   Distribution's evidence actually presented two

   calculations for the differential and the results

   are shown in my evidence at table 7 on page 25.

           The first calculation assumed that only

   transmission and distribution costs vary with load

   factor and this yields to the thirty-four percent
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   (34%) differential that we were talking about,

   while the second calculation also capture the fact

   that the cost of supply is allocated based on load

   factor and as a result yielded a higher

   differential of fifty percent (50%).

           Under the first approach which uses the

   thirty-four percent (34%) differential, the energy

   price for the second block would be six point four

   cents (6.4  ) based on the current two thousand and

   four (2004) rates and applying that rate design to

   those rates. Whereas under the second approach

   which uses the fifty percent (50%) differential,

   the energy price would increase to six point seven

   cents per kilowatthour (6.7  /kWh).

           Given that the August two thousand and four

   (2004) update of avoided cost shows a value for two

   thousand and six (2006) of avoided cost of seven

   point four cents (7.4  ) for all uses and seven

   point seven four cents (7.74  ) for space heating,

   the adoption of the fifty percent (50%)

   differential would satisfy normally the cost of

   service principle but bring the rate of the second

   energy block close to the marginal cost.

           However, targeting for the thirty-four

   percent (34%) is a good first step, after which the
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   situation can be re-assessed in a larger

   differential targeted, if appropriate at that point

   in time.

Q. [16] Before we leave the topics of consumption

   blocks and price differentials, I would like you to

   address briefly the issue of whether or not a third

   energy block is warranted?

A. A third energy block is one of the alternatives

   that Hydro-Québec Distribution discussed in its

   evidence and subsequently rejected. The particular

   option looked at by HQD was the introduction of a

   third energy block starting at sixty kilowatthours

   (60 kWh) per day. Now, in the evidence where I

   could tell, there was no real sound rationale for

   this particular value other than the fact that it

   seems to cut the consumption above thirty

   kilowatthours (30 kWh) in half so about half the

   consumption fell between thirty (30) and sixty

   kilowatthours (60 kWh) and the remaining

   consumption fell over sixty kilowatthours (60 kWh)

   per day.

           However, when the three blocks were costed

   based on the same cost of service principles we

   talked about earlier for costing the two block

   structure, there were material price differences,
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   as shows in my evidence at Table 9, on page 29

   which would suggest that from a cost of service

   perspective, there is, and having the three blocks,

   if there is a difference in cost of service for

   each of those three tranches is that from cost of

   service perspective, there would seem to be some

   merit in pursuing it. One of the problems however

   that Hydro-Québec noted with the three blocks was

   in order to achieve a higher rate in the third

   block, the rate for consumption in the middle block

   that is the thirty (30) to sixty kilowatthour

   (60 kWh) per day use block would have to be lower

   than the rate that would apply to the same

   consumption ban under the two block structure and

   indeed based on Hydro-Québec Distribution's

   analysis, it indicated that the middle would

   probably remain generally unchanged even if there

   were rate increases going into the future.

           The overall result would be that when

   compared with the two block structure, while

   consumption in the third block would attract a rate

   that was closer to marginal cost, both the first

   and second block rates would be lower or remain

   virtually unchanged. This would mean that for

   customers without space heating, eight-six percent
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   (86%) of the bills issued would have a lower price

   for marginal use on the two block approach and for

   customers with space heating, sixty-seven percent

   (67%) of the bills issued would have a lower price

   for margin use than on the two block approach.

           Thus, while adoption of the three energy

   blocks could lead to an improvement in terms of the

   cost of service principle is achieved really at the

   expense of the energy, the efficiency principle.

   Indeed, I think and it's something that Hydro-

   Québec Distribution has said, this problem is

   likely to exist with any three block proposal but

   to a little lesser degree if the cut-off point is

   increased. However, the problem with increasing the

   cut-off point is that you hve fewer and fewer

   customers that are actually exposed to that higher

   block price and again you lose some of your

   objective with respect to energy efficiency.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Pour faciliter le travail de la sténographe et des

   traducteurs, il faudrait que monsieur Harper
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   réduise légèrement le débit.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.

Q. [17] Is it possible to speak a little more slower,

   please?

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. Yes. Yes, thank you very much for reminding me.

   Actually, I must confess it's a trait I'm reminding

   of frequently. And I spoke to the Court Reporter

   about this earlier and asked her to wave her hand

   at me if she felt I was speaking too fast. So thank

   you for reminding me.

Q. [18] Thank you.

A. I believe we left off with you asking me if I had a

   recommendation in this particular area.

Q. [19] Well, do you have any recommendation, yes,

   yes.

A. Yes. And I think in this area, the trade-off is

   really a matter of judgement in what you weigh as

   the relative importance of those two principles.

   Clearly, if you're looking at something, and it

   satisfies all of your objectives better, it's an

   easy choice to make. But when you come down to a

   choice where there's trade-offs, it's a matter of

   judgement and how you're going to choose between
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   those two.

           Given that Hydro-Québec Distribution is

   starting to have to rely more on the expensive

   post-heritage supply, and that this is likely to be

   one of the key cost drivers in the future, I would

   tend to attach considerable importance to the

   energy efficiency objective.

           However, I should probably point out that

   this may actually be a natural bias given that I'm

   an economist by training. However, I believe it's

   important that if the Régie is going to give

   prominence to the energy efficiency objective in

   design residential rates, it should also be done so

   for other customer classes as well.

           Reduced adherence to cost of service

   principles in the interest of energy efficiency and

   in the interest of reducing post-heritage supply

   costs will only make sense if other customer

   classes, or all customer classes, are also getting

   that improved price signal that encourages them to

   use electricity efficiently and hopefully reduce

   their overall use, and hopefully reduce somewhat

   reliance on the post-heritage supply.

           However, even if Hydro-Québec Distribution

   pursues a two-block structure this time, the
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   question of three blocks may be worth revisiting in

   a few years or so when costs and load

   characteristics have changed, as they may well

   change going forward.

Q. [20] I'd like you to comment briefly on the demand

   charge, please.

A. Yes. Hydro-Québec Distribution states that the

   purpose of the demand charge for residential

   customers is to send a pricing signal to large

   residential customers, and that's very large

   residential customers, that is in line with its

   marginal cost.

           The idea here is that, for very large

   residential customers, that is those with demands

   over fifty kilowatts (50 kW) in the winter time,

   the demand charge would capture the difference

   between the marginal cost of supplying those

   customers and the energy rate in the second block.

   In effect, this demand charge is a third block but

   applicable only to very large residential customers

   -- I think the consumption would be something in

   the order of a hundred and thirty thousand

   kilowatthours (130 000 kWh) a year is what you have

   to have before you kick into that having that

   demand charge.
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           This concept is reasonable. However, there

   is a question as to why it kicks in at fifty

   kilowatts (50 kW). I understand that for small

   power general service customers, the demand charge

   actually starts billing in at forty kilowatts

   (40 kW), and so there may be some opportunity to

   rationalize these two and consider maybe moving the

   fifty kilowatts (50 kW) down to forty (40 kW).

           Also in my evidence, I had some problems

   with the derivation of the demand charge, and this

   was because the marginal cost quoted in the Hydro-

   Québec Distribution evidence was originally six

   point six cents per kilowatthour (6.6 ¢/kWh) and

   the energy rate for the second block was six point

   four cents (6.4 ¢/kWh), which didn't leave a lot of

   room between the two in order to support a demand

   charge.

           However, with the updated avoided costs

   that have recently been provided, which are in the

   order of seven point four, seven point seven four

   cents per kilowatthour (7.74 ¢/kWh), there is now

   roughly a one cent (1 ¢) differential, consistent

   with what Hydro-Québec had talked about in its

   evidence which would support the demand charge.

           Also, I had some difficulty with the load
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   factor used. From Hydro-Québec Distribution's

   evidence, it appears that at the fifty kilowatt

   (50kW) range, the load factor for customers is

   roughly thirty percent (30%), but that it increases

   to forty-seven percent (47%) by the time those

   customers get up to about a hundred kilowatts

   (100 kW) of demand. And it is this latter value

   that was used in the calculation.

           To me, there are some outstanding questions

   to be answered about both the load factor, but they

   do not need to be resolved immediately since the

   changes in the demand charge are proposed to be

   phased in over a number of years and one could

   start the phase-in and then resolve what the actual

   target load factor could be as one proceeded

   forward.

Q. [21] Finally, speaking of phasing-in changes, could

   you comment on the last question in your initial

   list, which was the implementation plan put forward

   by HQD?

A. Hydro-Québec Distribution's evidence suggests that

   the change to the thirty-four percent (34%)

   differential in the higher demand charge be phased

   in over four years. And actually, at the end of the

   four-year period, I think there is still a bit to
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   go in terms of implementing the full demand charge

   they proposed.

           The bill impact analysis performed by

   Hydro-Québec Distribution indicates that even in

   conjunction with average rate increases of two

   percent (2%) per annum, virtually all customer

   rates would go up by less than three percent (3%).

   In my view, this is a very acceptable

   implementation plan, and indeed, compared with the

   types of increases that are considered appropriate

   elsewhere for rate design changes, this is somewhat

   conservative.

Q. [22] Since your evidence was prepared prior to

   Hydro-Québec Distribution's filing its actual rate

   proposal 2005-2006, could you comment on their

   actual plans?

A. Yes. After receiving the Phase 2 filing, I was

   somewhat, actually surprised to see that the

   application itself didn't call for changes in

   residential rate design. As you can tell from my

   comments so far and from my evidence, I believe

   there's a fairly strong case to move forward with

   residential rate restructuring.

           I believe the direction proposed by Hydro-

   Québec Distribution, perhaps with the exception of
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   the freeze on the daily customer charge, is

   reasonable and supported by both the cost of

   service and energy efficiency principles.

   Furthermore, given what will be a growing reliance

   on this post-heritage energy, now is a good time to

   start making those changes.

           Finally, in my view, the implementation

   plan adequately addresses the issues of equity,

   continuity and stability. And I would recommend

   that Hydro-Québec Distribution take the initial

   step towards implementing the proposal even if it's

   a baby step at the start.

   Me STÉPHANIE LUSSIER:

   Thank you very much, Mr. Harper. Le témoin est

   maintenant disponible pour répondre aux questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour vous préparer, Maître Fraser, le tour de table

   risque d'être rapide. Monsieur Lefebvre?

   CROSS-EXAMINED BY Mr. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE:

   Oui. Jean-François Lefebvre, from GRAME.

Q. [23] Yes, we have some questions. If a distributor

   like Hydro-Québec reduced the fixed charge by,

   example, a ten percent (10%) reduction and had

   three-block tarification structures, do you agree

   that the biggest increase in energy costs will be
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   paid by the bigger consumers? If we have a

   reduction of the fixed costs, and if we have a

   three-block rate, with the idea that the third

   block will have a bigger increase, do you agree

   that it is the bigger consumers that will pay the

   bigger increase?

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. Yes, I think that it follows logically from the

   fact that if you have a three-block structure, then

   the highest rate applies to consumption over sixty

   kilowatthours (60 kWh) per day, that will be

   customers that are using more than sixty

   kilowatthours (60 kWh) per day that will pay that

   higher rate and, on average, have highest bills.

Q. [24] Do you agree that these bigger consumers will

   include essentially homeowners, in general, of

   bigger houses?

A. I think, as a general proposition, that's

   probably...

Q. [25] A general, a general, I don't say that there's

   no exceptions, but in general?

A. As a general proposition, that's probably correct,

   but there's probably a lot of other factors going

   into defining what the level of consumption of a

   particular residential customer is. If that larger
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   home was heated by natural gas, it would not

   necessarily have a higher level of consumption

   than, say, a smaller home that was heated by

   electricity. But all other things being equal, the

   number of, you know, the type of space heating

   that's used, the number of people in the house, et

   cetera, if you have more, a larger house, it's

   going to require more electricity, yes.

Q. [26] And, to finish that, the low income families,

   that are generally not homeowners or are owners of

   a smaller house, they will face a lower increase

   than if the Distributor had a uniform rate

   increase? If we have a reduction in the, like I

   say, the first level, the fixed charge, and we have

   increase with more in the third block, does it mean

   that, in general, taking care that for the families

   that would not be heated by electricity, it's the

   same thing, they will have a reduction of the fixed

   charge also; taking care of all that, do you say

   that a majority, there will be more low-income

   families that will see their situation improved

   with this reform than the opposite?

A. I think that's probably a fair observation. I

   believe Hydro-Québec Distribution provided some

   information supporting that particular premise that
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   typically, lower-income people are using less

   electricity on average and one would benefit from a

   higher block structure, whether it be a two or

   three-block structure.

           Again, that is sort, that's on a very

   general basis, I think we, you can find individual

   circumstances where that's exception, but in

   general, yes.

Q. [27] Okay. And there was another intervenor who has

   suggested that if we keep the same structure, I

   come back to the same structure, a two-step

   structure, and they have suggested that instead of

   increasing the second block, they say we must

   reduce the second block. Do you agree that this

   will reduce the incentive for energy efficiency, at

   first, and also would be a good signal to help the

   low-income families?

A. Well, I think maybe, to answer your question in

   three parts, one, I think, with respect to the

   energy efficiency principle. I spoke to that in my

   direct evidence, and I think lowering the energy

   charge on the second block would be inconsistent

   with that, given that the long-run marginal cost

   for Hydro-Québec is currently in excess of what the

   second block is priced at.
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           I think also lowering the second block, as

   demonstrated by the cost analysis that Hydro-Québec

   Distribution filed, would basically, regardless of

   what income level you are at, increase the cross-

   subsidies that are going on between customers, I

   think they demonstrated that from a cost-of-service

   principle, you should be increasing that

   differential, and therefore to lower it would

   increase the cross-subsidization that's going on

   between all customers, that they be low income,

   high income or whatever.

           I think the answer to your third question

   is sort of ust as a follow-on from what I said

   earlier. If increasing the block typically, if low-

   income customers typically have lower levels of

   use, I guess the issue is, if you lower the second

   block, and you're trying to maintain the same level

   of revenue for Hydro-Québec Distribution, something

   has to increase, and I presume that would be the

   first block. And on that basis, customers using

   more of their consumption in the first block would

   see higher bills.

Q. [28] Okay, the low-income families will be, will

   lose in this reform?

A. Yes.
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE:

   Thank you very much.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions.

   CROSS-EXAMINED BY Me ÉRIC FRASER:

   Good morning, Mr. Harper.

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. Good morning.

Q. [29] I'm not used to asking one question, and one

   large question, or one open question, but that will

   be for this morning, I think. The context is that

   there is a preoccupation towards low-income

   consumers that has been addressed by a few

   intervenors, and I would like to have your

   reflection, or your recommendation, could we do

   something more for low income with our rate

   structure, or is what Hydro-Québec's proposing in

   line with what rate structure can do for low-income

   consumers?

A. That is a very open-ended question.

Q. [30] It is.
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A. And I think the only nice qualification you added

   was with respect to rate structure, because

   clearly, there are other things, like demand-side

   management programs that are targeted for low-

   income people as something you can do, and I'll

   park that until you get to your energy efficiency

   proceeding. But I think from a rate structure point

   of view, I think the issue is, and it's been noted

   during this proceeding I think that rate structures

   are a very imperfect tool if you're trying to

   address low-income problems.

           I think with respect to the response to the

   earlier question, you can look at the averages and

   say that a particular change on average will help

   low-income people, you can always find exceptions

   to that. So I think when you're looking at rate

   structures, you can take into account issues of, as

   you said, equity, stability, try and look at how

   the change that you're making, what sorts of

   impacts they will have, and if you have choices,

   sort of try and pattern those choices so they will

   help low-income people, if that's one of your

   objectives.

           I think what Hydro-Québec Distribution has

   done is probably about as far, I mean, about as far
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   as you can go given the tools at hand. There are

   jurisdictions -- I'll be quite honest -- there are

   jurisdictions in the United States where the

   electric utility basically works with the social

   welfare, local social welfare agencies, and people

   that are on social welfare get specifically

   designed rates.

           But that's as a result of government

   policy, and that requires extreme amounts of

   administration and probably government direction in

   order to have that sort of cooperation going on

   between various agencies such as Hydro-Québec

   Distribution and whoever else would be involved in

   Quebec.

           So that while there are things you can do,

   I guess, given the structure that, you know, and

   sort of the government policy structure you're

   working in right now, there is probably not a lot

   more one could do, I think. Like I said, I think

   the problem I have is that it ends up being a

   hammer, a big sledge-hammer when you're trying to

   drive in a finishing nail. And you can easily bend

   the nail because it's not exactly the right tool.

Q. [31] Thank you very much, Mr. Harper. I understand,

   from your testimony this morning, that your written
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   evidence was filed prior to the filing of the

   general evidence of the rate case. I understand

   that you, some of the questions you had were

   answered by the information that was filed in the

   rate case of Hydro-Québec?

A. That's correct, between the rate case and between

   the responses Hydro-Québec Distribution gave to the

   interrogatories that Option Consommateurs proposed,

   I had questions about the derivation of the

   benchmarks for the customer charge, and now I

   understand how that was done. And similarly, I had

   questions about the derivation of the

   differentials, and where the cost data was coming

   from, and then now I understand where that's coming

   from.

Q. [32] I understand that you read the cost allocation

   study for two thousand five (2005) in order, for

   your testimony this morning?

A. I, you know, luckily, that was one of the chapters

   that was translated by one of the other parties

   into English, and then so, yes, I've gone through

   it. At a high level, it was not something that I

   concentrated on for purposes of preparing my

   evidence here.

   Me ÉRIC FRASER:
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   Thank you very much, Mr. Harper. I have no further

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau?

   Me PIERRE RONDEAU:

   I have no questions for Mr. Harper.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, est-ce qu'il y a des questions

   additionnelles?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   j'ai quelques questions additionnelles pour

   monsieur Harper.

   RE-EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER:

Q. [33] In response to a question to Maître Fraser,

   you said that what HDQ has done is as far as you

   can go, given tools at hand. Would it be correct to

   say that what Hydro-Québec has proposed is as far

   as you can go given the tools at hand?

A. Yes. That will be a proper interpretation, when I

   said has done, I was saying has done in terms of

   the application that they put forward in their

   Phase 1 filing.

Q. [34] Also, in an answer to a question to Maître

   Fraser, you mentioned that you have looked at cost
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   allocation evidence filed by Hydro-Québec

   Distribution. First of all, I would like you to

   specify whether you looked at this evidence in

   depth?

A. No.

Q. [35] For what purpose have you looked at this

   evidence, at this cost allocation evidence?

A. Well, I think, and as the Bench observed at the

   start of the process, I found cost allocation

   evidence on two earlier occasions before the Régie

   which gave rise to discussions during the Phase 1

   and Phase 2 of the hearings and also gave rise to

   some technical meetings that took place earlier

   this year between Hydro-Québec Distribution and

   various stakeholders and which, I guess, from

   Toronto and in talking with participants there,

   sort of participating indirectly and so, there was

   an interest in seeing - I knew, as a result of

   those technical meetings that generally Hydro-

   Québec Distribution was following up both on many

   cases the Régie had made specific recommendations,

   they were following up on some of the other

   suggestions that I had made and, a matter of

   personal curiosity, I guess, to see whether or not

   how they were proceeding on the implementation and
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   it appeared that by in large, between the

   recommendations of the Régie and things that

   followed, most things that I suggestedm that the

   Régie recommended were sort of being pursued, like

   I said it was as much a matter of personal

   curiosity than anything else.

   Me STÉPHANIE LUSSIER:

   Thank you very much.

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Ça met fin aux travaux du présent panel. La Régie

   vous remercie, Monsieur Harper.

   On reprend, oui, la bonne nouvelle, pour maître

   Fraser. Le Banc concernant le régime de retraite

   est enfin libéré.

   Me ÉRIC FRASER :

   En vous remerciant.

   LE PRÉSIDENT :

   Et on reprend cet après-midi à quatorze heures

   trente (14 h 30) avec l'AIEQ.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, si vous permettez, excusez-moi, là, j'étais

   un peu éloigné, donc comme il n'y a pas de
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   continuation de la preuve sur le Banc sur la

   question de retraite, techniquement, il y avait la

   contre-preuve qui ne resterait que le vendredi

   matin, à quel moment - c'est une question que je

   pose au Banc mais en même temps peut-être à Hydro-

   Québec - qu'on a une indication s'il y aura pas

   contre-preuve pour qu'on puisse se préparer.

   Me ÉRIC FRASER :

   On va définitivement le confirmer. On a une

   information à aller chercher à la lumière de

   certains témoignages d'hier mais on va confirmer,

   les chances sont qu'il n'y aura pas de contre-

   preuve vendredi, on va le confirmer définitivement

   au retour à quatorze heures (14 h).

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   J'imagine qu'une des options, c'est de, si

   nécessaire, faire la contre-preuve après l'AIEQ en

   fin d'après-midi?

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est une très bonne suggestion, on va regarder ça

   si c'est possible et s'il y a de la contre-preuve.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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   (14 h 30)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   PREUVE DE L'AIEQ

   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce seizième (16e) jour du

   mois de décembre, ONT COMPARU :

   LOUIS A. BOLULLO, consultant en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 57, rue Guidoz,

   Sainte-Thérèse (Québec);

   GAÉTAN THIBAULT, ingénieur, ayant son adresse

   d'affaires au 85, rue Sainte-Catherine Ouest,

   Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   REPRÉSENTATIONS SUR QUALITÉ D'EXPERT

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [36] Monsieur Bolullo, la première étape cet après-

   midi, c'est la reconnaissance d'expert. Pouvez-vous

   confirmer à la Régie le titre exact de la

   reconnaissance et nous indiquer les principaux

   éléments dans votre dossier qui appuient cette

   demande d'expertise?
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   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Monsieur le Président, j'agis pour l'AIEQ à titre

   d'expert au niveau de l'évaluation des coûts de

   service et du revenu requis du Distributeur. Cette

   expertise, je la détiens pour avoir exercé dans le

   secteur de la distribution d'électricité des

   responsabilités en cette matière.

           Si on regarde l'expertise que j'ai

   transmise à l'Association qui m'a engagé dans le

   dossier présent s'adresse effectivement à

   l'évaluation de la proposition des coûts de service

   que le Distributeur a proposés et, effectivement,

   poste par poste à voir si, effectivement, le coût

   de service des différents éléments est juste et

   raisonnable.

           Effectivement, dans un dossier tarifaire,

   il y a également l'évaluation des besoins qui amène

   effectivement ces coûts, à savoir la prévision de

   la demande d'électricité. Là, également, je détiens

   une expertise dans cette matière et j'ai été en

   mesure de conseiller l'Association sur la justesse

   de la prévision soumise. Évidemment, dans les coûts

   de service, ça concerne non seulement les charges

   d'exploitation, mais également les charges

   d'investissement.
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Q. [37] Ma question était un petit peu plus précise

   que ça, dans le sens que, spécifiquement, faites le

   lien entre votre c.v. et l'expertise demandée de

   façon plus précise.

R. D'accord. Alors, écoutez, dans mon c.v., il est

   clairement dit que, pendant cinq à six ans, j'ai

   occupé les fonctions de directeur Planification et

   Contrôle de gestion pour le groupe clientèle et

   distribution qui est présentement la division

   Hydro-Québec Distribution.

           Mes responsabilités à ce moment-là étaient

   effectivement de conseiller le vice-président

   exécutif sur l'approbation des budgets

   d'exploitation et d'investissements. Et pour ce

   faire, il fallait que je puisse les analyser

   élément par élément.         J'étais responsable

   également de l'efficience du groupe. Et,

   effectivement, ce sont des notions reliées, d'un

   côté les coûts, de l'autre côté l'efficacité de la

   prestation de service.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.

   INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

   Il me manque... De mémoire...

Q. [38] Monsieur Bolullo, quel est le titre que vous
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   recherchez exactement déjà?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Le titre que j'avais à l'époque?

Q. [39] Non, le titre. Je n'ai pas de voir-dire, j'ai

   une question de précision. Le titre d'expert précis

   que vous recherchez pour votre témoignage dans la

   présente audience.

R. Alors, le président de l'Association, quand il

   avait annoncé mon expertise avait parlé d'une

   expertise en évaluation... je pense que je l'ai

   noté.

Q. [40] Évaluation budgétaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Expert en évaluation du coût de service et des

   revenus requis dans la lettre du vingt-sept (27)

   octobre.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. En matière de distribution d'électricité.

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc, après avoir examiné le c.v. de monsieur

   Bolullo et à la lumière spécifique du titre

   d'expertise qui a été réclamé, nous n'avons pas

   d'objection, ne serait-ce que la simple réserve que

   le mémoire peut à quelques occasions déborder des

   questions de analyse du revenu requis et
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   budgétaire. Donc, il faut faire les aménagements,

   là, en ce sens.

   LE PRÉSIDENT :

   Les experts ont souvent cette tendance-là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, on le constate, effectivement.

   DÉCISION SUR LA QUALITÉ D'EXPERT

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, monsieur Bolullo est reconnu comme expert en

   évaluation du coût de service et des revenus requis

   pour la distribution d'électricité.

   PRÉSENTATION PAR M. GAÉTAN THIBAULT :

   Alors, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs, je m'appelle Gaétan Thibault. Je

   représente, en l'absence de Jacques Marquis,

   l'Association de l'industrie électrique du Québec

   devant la Régie de l'énergie en ma qualité de

   président du conseil d'administration de

   l'Association.

           Je suis accompagné aujourd'hui, pour

   présenter les vues de l'AIEQ dans le dossier

   R-3541-2004 portant sur la détermination des tarifs

   d'électricité pour l'année deux mille cinq, deux

   mille six (2005-2006), de monsieur Louis Bolullo,

   consultant dans le domaine de l'énergie qui agit
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   dans cette cause en qualité de témoin expert.

           Alors, Monsieur le Président, veuillez

   accepter de façon officielle le mémoire de l'AIEQ

   dans le présent dossier sous la cote AIEQ-1. De

   même, veuillez enregistrer sous la cote AIEQ-2 les

   demandes de renseignements que nous adressions à

   Hydro-Québec Distribution. Je dépose également sous

   la cote AIEQ-3 mon curriculum vitae ainsi que celui

   de notre témoin expert, monsieur Louis Bolullo.

   AIEQ-1 :     Mémoire de l'AIEQ.

   AIEQ-2 :     Demandes de renseignements de l'AIEQ à

                Hydro-Québec Distribution.

   AIEQ-3 :     Curriculum vitae de monsieur Gaétan

                Thibault et curriculum vitae de

                monsieur Louis A. Bolullo.

   LE PRÉSIDENT :

   Avez-vous des copies de la présentation Power Point

   aussi?

   M. GAÉTAN THIBAULT :

R. Oui, c'est joint dans les documents qui sont là.

   Maintenant que ces questions d'intendance ont été

   réglées, permettez-moi, Monsieur le Président,

   d'exposer brièvement les recommandations de l'AIEQ
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   relatives à la demande d'augmentation de tarif de

   Hydro-Québec Distribution pour deux mille cinq,

   deux mille six (2005-2006).

           La structure de notre exposé sera divisée

   selon les quatre thèmes que la Régie a adoptés pour

   ces audiences. L'AIEQ a visé par une analyse

   rigoureuse des coûts de service du Distributeur à

   donner le meilleur avis possible à la Régie et

   ainsi à maintenir les tarifs de l'électricité à des

   niveaux compétitifs, niveaux qui bénéficient aux

   consommateurs en général et qui entraînent

   d'importantes retombées économiques dont nos

   membres tirent avantage, le tout en conformité avec

   les lois et la politique énergétique du Québec.

           Alors, évidemment, on parle des tarifs

   compétitifs; on parle d'un rendement juste et

   raisonnable pour l'actionnaire d'Hydro-Québec

   Distribution; on parle également d'un service de

   qualité et une fiabilité adéquate de l'alimentation

   en électricité des clients du Québec. Voilà les

   trois pôles qui assurent la solidité de notre

   industrie et qui est au coeur de la mission de

   l'AIEQ.

           Maintenant, si on aborde le premier thème

   qui traite de l'efficience, des coûts de service et
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   des revenus requis. Le revenu requis établi par le

   Distributeur pour deux mille cinq (2005) se chiffre

   à neuf milliards deux cent soixante-cinq millions

   de dollars (9,265 G$).

           Ce qui est important de signaler, c'est que

   cinquante virgule six pour cent (50,6 %) de ce

   revenu sert à défrayer les achats d'électricité

   selon les termes prescrits par la Loi en ce qui a

   trait à l'énergie patrimoniale et selon les

   conditions dictées par les contrats conclus

   conformément au plan d'approvisionnement de

   l'électricité postpatrimoniale autorisé par la

   Régie.

           Il y a également vingt-cinq pour cent

   (25 %) qui sont nécessaires pour l'achat du service

   de transport selon les termes établis par la Régie.

   Ensuite, huit pour cent (8 %) de ce revenu sert au

   remboursement de la dette et à la rétribution de

   l'avoir propre d'actifs considérés par la Régie

   comme utile et nécessaire et selon des taux de

   rendement également établis par la Régie.

           Il y a six point cinq pour cent (6,5 %) qui

   viennent combler les coûts d'amortissement des

   équipements en service, des taxes et des achats de

   combustibles pour les réseaux autonomes. En somme,
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   quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du revenu requis

   est à toutes fins utiles fixé pour deux mille cinq

   (2005).

           Il y a seulement neuf point huit pour cent

   (9,8 %) de ces revenus qui sont nécessaires pour

   couvrir les dépenses d'exploitation du réseau de

   distribution et des services à la clientèle sous le

   contrôle direct du Distributeur.

           On constate que, globalement, ces dépenses

   d'exploitation des deux processus d'affaires, on

   parle de Distribution et on parle de Service à la

   clientèle, ont été maintenues à toutes fins utiles

   stables depuis deux mille un (2001), et notamment

   depuis deux mille trois (2003), période couverte

   par ce dossier et ce malgré l'augmentation du

   volume d'activité et de l'inflation.

           Alors, on voit que, en deux mille trois

   (2003), on avait pour neuf cent cinquante-sept

   virgule sept millions de dollars (957,7 M$); en

   deux mille quatre (2004), ce montant est passé à

   neuf cent soixante-quatre millions de dollars

   (964 M$); et on prévoit pour deux mille cinq (2005)

   un montant neuf cent soixante-cinq virgule deux

   millions de dollars (965,2 M$).

   (14 h 45)
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           Les indicateurs d'efficience relatifs aux

   charges d'exploitation, soit trois indicateurs se

   rapportant aux deux processus d'affaires combinés,

   deux relatifs au Service à la clientèle et trois

   autres relatifs à la distribution dénotent des

   gains de productivité au cours de la période deux

   mille un (2001) à deux mille cinq (2005) qui

   varient de zéro virgule cinq pour cent (0,5 %) par

   année à un virgule cinq pour cent (1,5 %) par

   année.

           Il est clair qu'au cours de cette période,

   le Distributeur a fait preuve d'une bonne gestion

   de ses charges d'exploitation qui sont directement

   sous son contrôle et qu'il a réussi tout au long de

   cette période à absorber à même des gains de

   productivité la croissance de la charge de travail

   ainsi que l'inflation en particulier au niveau des

   salaires.

   Pour l'AIEQ, ces résultats sont satisfaisants.

           Maintenant, on peut se poser la question,

   est-ce qu'on aurait pu faire mieux?

           Seuls les résultats d'un balisage des coûts

   unitaires, processus par processus, avec un

   ensemble d'entreprises comparables permettra de

   mesurer le potentiel d'amélioration et de réduction
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   de coûts possibles par l'implantation de pratiques

   gagnantes réalisées ailleurs.

           Le rythme d'amélioration possible sera par

   ailleurs dicté par les contraintes locales de toute

   nature qu'il faudra surmonter.

           L'AIEQ, au cours des interventions dans le

   précédent dossier tarifaire, qui portait numéro R-

   3492-2002, Phase 1 et Phase 2, tout en recommandant

   la réalisation de ce balisage, s'est montrée très

   consciente de l'ampleur de la tâche et de la

   diligence qu'il faudra accorder à l'analyse des

   résultats.

           C'est pourquoi elle accueille favorablement

   la proposition du Distributeur de tenir des

   réunions techniques pour examiner les résultats du

   balisage effectué.

           Pour atteindre leur but, ces réunions

   techniques devraient, premièrement, permettre que

   l'information disponible soit partagée.

   Deuxièmement, que les résultats soient analysés et

   discutés. Troisièmement, que les pratiques

   gagnantes soient clairement identifiées et

   finalement, que les contraintes à leur réalisation

   soient identifiées et le rythme d'implantation

   possible discuté.
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   Compte tenu de l'ampleur de la tâche et dans le but

   de pouvoir utiliser le résultat de ce balisage lors

   de la prochaine cause tarifaire, il importe que ces

   réunions techniques soient amorcées dès le début de

   deux mille cinq (2005).

           Gérer un processus de façon efficace et

   efficiente, c'est avant tout doser de la bonne

   façon les divers facteurs de production pour

   contrer les augmentations de coût subies par un

   facteur grâce à l'utilisation plus intense d'un

   autre facteur qui est plus économique.

           C'est pourquoi, à notre point de vue, nous

   considérons que l'évaluation de la performance au

   niveau des coûts devrait se faire par une analyse

   des coûts dans leur ensemble, soit au niveau des

   deux processus d'affaires, comme nous venons de le

   faire, soit au niveau de chaque processus

   spécifique, on peut parler de facturation, relève

   de compteurs, perception, recouvrement, émondage,

   rétablissement de service, pour ne citer que

   quelques-uns, analyse qui pourra s'effectuer

   lorsqu'on disposera des résultats du balisage.

           Si l'ont procéder à une analyse des

   différents facteurs de production à l'intérieur

   d'un même processus comme, par exemple, la main
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   d'oeuvre, les effectifs, la rémunération, les

   matériaux, la fourniture, la technologie, et

   caetera, il faudrait le faire tout en gardant de

   vue qu'il ne faut pas perdre justement la vue

   d'ensemble.

           C'est dans cet esprit que nous avons

   procédé également dans notre mémoire à l'analyse de

   chaque élément composant les charges

   d'exploitation.

   Nous n'avons aucun commentaire à formuler

   relativement aux charges de service partagée, aux

   coûts capitalisés, aux frais corporatifs et à la

   facturation interne émise. Ces éléments ne

   présentent aucune croissance significative et nous

   semblent sous contrôle.

           Quand aux charges brutes directs, nous ne

   formulons également aucun commentaire sur l'élément

   récupération des coûts ni sur l'élément autres

   charges directes.

           Par ailleurs, au chapitre de la masse

   salariale, après examen des éléments justifiant

   l'accroissement des effectifs de sept sept cent

   (7 700) à sept mille huit cent soixante et quinze

   (7 875), nous croyons que cette croissance est

   acceptable. Pour l'essentiel, elle résulte de
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   l'addition d'effectifs requis pour le projet SIC et

   le PGEÉ, projet et programme autorisés par la

   Régie.

           Il est, aux yeux de l'AIEQ, impératif de

   doter le Distributeur du personnel nécessaire pour

   livrer un service de qualité à la hauteur des

   attentes de la clientèle.

           L'AIEQ recommande donc que la Régie accepte

   la prévision de l'effectif moyen de sept mille

   soixante et quinze (7 875) personnes-année et le

   budget relatif aux salaires de base, au temps

   supplémentaire ainsi que les avantages sociaux de

   quatre cent cinquante-sept virgule quatre millions

   (475,4 M$), de quarante-deux virgule neuf  millions

   (42,9 M$) et de quatre-vingt-six virgule six

   millions (86,6 M$) respectivement prévu pour deux

   mille cinq (2005).

           Par ailleurs, l'AIEQ ne croit pas qu'il

   faille reconnaître le versement des bonis aux

   employés régis, estimés à douze virgule neuf

   millions (12,9 M$) pour deux mille cinq (2005),

   dans le coût de service du Distributeur tant et

   aussi longtemps que ces bonis ne seront pas

   directement reliés à des indicateurs de performance

   propre au Distribution comme c'est le cas pour les
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   cadres et professionnels de Hydro-Québec

   Distribution.

           En plus des charges d'exploitation, le coût

   de service est également conditionné à plus long

   terme par le programme d'investissement du

   Distributeur. C'est ce que nous allons voir

   maintenant.

           La croissance des investissements entre

   deux mille trois (2003) et deux mille quatre (2004)

   est de dix-sept pour cent (17 %) alors qu'elle se

   chiffre à douze virgule six pour cent (12,6 %)

   entre deux mille quatre (2004) et deux mille cinq

   (2005) pour atteindre sept cent vingts virgule

   quatre millions (720,4 M$).

           Plusieurs projets spéciaux de plus de dix

   millions de dollars (10 M$) et s'étalant sur

   plusieurs années dans la catégorie « Amélioration

   de la qualité » ou encore « Respect des exigences »

   et autorisé par la Régie sont responsables d'une

   grande partie de cette croissance. L'autre élément

   qui explique l,accroissement important des

   investissements est sans contredit les

   investissements liés à la croissance de la demande.

           Le Distributeur se devait de faire face au

   nombre record de mises en chantier résidentielle
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   qui a prévalu depuis deux mille deux (2002) et qui

   devrait se poursuivre en deux mille cinq (2005).

           Au total plus de cent quatre-vingt-dix

   mille (190 000) nouveaux raccordements qui auront

   également nécessité un renforcement majeur du

   réseau de moyenne tension.

           Si l'on tient compte des projets spéciaux

   et des circonstances exceptionnelles entourant la

   croissance du secteur résidentiel, on arrive aux

   constats suivants.

           Le niveau résultant des investissements en

   « Amélioration de la qualité » est tout à fait

   acceptable et se situe entre trente (30) et trente-

   cinq millions (35 M$) par an au cours de la période

   deux mille trois (2003) à deux mille cinq (2005).

           Le niveau résultant des investissements en

   « Respect des exigences » est également acceptable

   et oscille entre trente (35) et quarante-cinq

   millions (45 M$) par an sur la période deux mille

   trois (2003) à deux mille cinq (2005).

           Les investissements en « Maintien des

   actifs » proposés qui sont de deux cent cinquante-

   quatre virgule six millions (254,6 M$)

   correspondent à un rythme adéquat compte tenu de

   l'âge des actifs.            Ce niveau
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   d'investissement de renouvellement n'exerce par

   ailleurs aucune pression à la hausse sur les

   tarifs.

           Pour l'AIEQ, il est primordial d'investir

   régulièrement pour assurer la pérennité du réseau

   de distribution. Surseoir à cette obligation serait

   s'exposer à moyen terme à de graves problèmes de

   continuité de service comme ceux que nous avons

   vécus à la fin des années quatre-vingt (80).

           Quant aux investissements en « Croissance

   de la demande », ils sont pleinement justifiés et

   répondent à l'obligation de desservir qui incombe

   au Distributeur par la loi.

           L'AIEQ recommande en conséquence à la Régie

   d'autoriser l'enveloppe des investissements prévus

   par le Distributeur en deux mille cinq (2005) pour

   tous les projets inférieurs à dix millions (10 M$)

   et qui se chiffre à cinq cent soixante et dix-neuf

   virgule deux millions de dollars (579,2 M$).

           L'AIEQ recommande également à la Régie

   d'accepter la base de tarification présentée par le

   Distributeur.

   (14 h 50)

           Quant aux projets dont l'investissement

   spécifique est supérieur à dix millions (10 M$) et
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   qui totalisent cent quarante et un virgule deux

   millions (141,2 M$) pour deux mille cinq (2005),

   ils seront autorisés suite à leur examen par la

   Régie. Pour deux mille cinq (2005), ils n'affectent

   pas la base de tarification.

           Maintenant, pour les revenus requis pour

   deux mille cinq (2005), aux termes de la revue que

   nous venons de faire, l'AIEQ estime qu'une

   correction à la baisse de douze virgule neuf

   millions (12,9 M$) devrait être apportée aux

   revenus requis de neuf milliards deux cent

   soixante-cinq millions (9 265 M$) proposés par le

   Distributeur pour exclure les bonis de rendement

   des employés régis.

           Un ajustement à la hausse de trente-six

   virgule deux millions (36,2 M$) devrait également

   être apporté pour tenir compte, comme nous le

   verrons plus loin, du renversement d'une provision

   réglementaire destinée à combler le manque à gagner

   de deux mille quatre (2004) provoqué par le

   décalage entre l'année financière et l'année

   tarifaire.

           Suite à ces ajustements, le revenu

   additionnel requis pour deux mille cinq (2005), qui

   sert de base à la détermination des tarifs deux
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   mille cinq-deux mille six (2005-2006), se chiffre

   donc à cent soixante-cinq virgule un millions

   (165,1 M$).

           Si on passe maintenant au thème 2, qui est

   celui-là de la prévision de la demande et des

   approvisionnements énergétiques, nous avons procédé

   également à l'analyse de la prévision de la demande

   secteur par secteur. Au secteur domestique, les

   deux variables qui conditionnent la demande sont

   les mises en chantier de la construction

   résidentielle et la position concurrentielle de

   l'électricité face aux autres sources d'énergie.

           La prévision des mises en chantier utilisée

   pour deux mille cinq (2005), soit quarante-trois

   mille deux cents (43 200), est en ligne avec le

   niveau retenu par la SCHL. Pour deux mille quatre

   (2004), le Distributeur a également réajusté à la

   hausse l'évaluation des ventes pour tenir compte

   des cinquante-deux mille cinq cents (52 500) mises

   en chantier qui vraisemblablement se réaliseront

   aux termes de cette année.

           Quant à la position concurrentielle de

   l'électricité, elle demeure avantageuse compte tenu

   du contexte à la hausse de prix des hydrocarbures.

   En conséquence, l'AIEQ trouve raisonnable la
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   prévision des ventes établie par le Distributeur

   dans ce secteur.

           Quant à la prévision des secteurs

   commercial, institutionnel et industriel, elle

   s'appuie sur des prévisions de croissance

   économique inférieures à celles préconisées par un

   ensemble d'organismes reconnus. Il faut également

   noter que la position concurrentielle de

   l'électricité se renforce pour le secteur général,

   de sorte que cette forme d'énergie devient de plus

   en plus attrayante pour le chauffage. Ces deux

   éléments auront tendance à gonfler quelque peu la

   demande prévue en deux mille cinq (2005) pour ces

   secteurs.

           Aux termes de son analyse, l'AIEQ considère

   la prévision des ventes faites par le Distributeur

   pour deux mille cinq (2005) raisonnable. Le risque

   que les ventes soient plus faibles est négligeable

   alors qu'il y a de fortes chances qu'elles soient

   légèrement plus élevées.

           En retenant une prévision quelque peu

   conservatrice, le Distributeur ne surestime pas les

   revenus additionnels requis et donc les hausses de

   tarifs. Si jamais la demande devrait être plus

   forte, provoquant aux tarifs en vigueur un manque à
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   gagner, l'AIEQ recommande, comme nous le traiterons

   au thème 3, que soient prévus des mécanismes

   d'ajustement automatiques pour tenir compte, dans

   un dossier tarifaire subséquent, des écarts entre

   le coût réel de la fourniture d'énergie

   postpatrimoniale et ce qui avait été prévu.

           Finalement, l'AIEQ est d'accord avec les

   ajustements apportés par le Distributeur au niveau

   du bloc d'énergie patrimoniale de cent soixante-

   cinq térawattheures (165 TWh) décrété par le

   gouvernement pour tenir compte des plus récentes

   évaluations du taux de perte, ce qui porte le bloc

   patrimonial à cent soixante-six virgule quatre

   térawattheures (166,4 TWh).

           Si on passe maintenant au thème 3, sur les

   principes réglementaires, tout d'abord, le principe

   relatif au traitement pour pallier au manque à

   gagner découlant de la mise en application des

   tarifs au premier (1er) avril plutôt qu'au premier

   (1er) janvier.

           Le décalage entre l'année financière, qui

   sert à l'établissement du revenu additionnel

   requis, et l'année tarifaire, qui permet au

   Distributeur de récupérer ce revenu additionnel,

   occasionne, de façon évidente, un manque à gagner
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   pour le Distributeur, qui l'empêche de réaliser un

   rendement légitime sur ses avoirs-propres,

   rendement par ailleurs reconnu par la Régie.

           Si ce décalage a été occasionné pour des

   motifs très valables et acceptés par tous, en

   contrepartie, il faut trouver un moyen pour

   compenser ce manque à gagner et donner à César ce

   qui appartient à César. Nous recommandons donc, en

   premier lieu, à la Régie, qu'elle recherche le

   meilleur moyen pour permettre au Distributeur de

   recouvrer ce qui lui est dû. À notre avis, le moyen

   choisi devrait être facile d'application, devrait

   éviter une surfacturation du client et éviter

   également des fluctuations dans les tarifs.

           La proposition du Distributeur d'appliquer

   à l'augmentation des tarifs de base un cavalier, de

   nature temporaire, s'appliquant sur douze mois,

   ainsi qu'une provision réglementaire complémentaire

   ne nous semble pas appropriée. Aux yeux du simple

   consommateur, cette opération en deux temps, et là,

   j'ouvre une parenthèse, on parle d'un cavalier d'un

   côté, suivi d'une provision réglementaire de

   l'autre, eh bien, cette opération en deux temps-là,

   alliée au fait qu'on introduit, au tarif de base,

   un nouvel élément de nature temporaire, devient
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   complexe et crée une confusion, tant au niveau de

   la compréhension de la hausse que pour la gestion

   du budget et des factures.

           L'introduction d'une hausse temporaire de

   tarifs amène de facto un élément susceptible

   d'entraîner des fluctuations tantôt à la hausse,

   tantôt à la baisse, ce qui déroge au principe

   recherché de stabilité tarifaire.

           Pourquoi donc ne pas opter pour une

   solution beaucoup plus simple, facile à appliquer

   aux dires mêmes du Distributeur, qui n'entraîne pas

   de surfacturation, qui assure une stabilité

   tarifaire et qui donne les mêmes résultats?

   (14 h 55)

           L'AIEQ recommande à la Régie d'opter pour

   la prise en compte en fin d'année d'une provision

   réglementaire qui serait totalement prise en compte

   dans la détermination de l'augmentation des tarifs

   de l'année subséquente et qui compenserait

   totalement, avec un léger décalage, le manque à

   gagner.

           Nous recommandons également que cette

   provision réglementaire s'applique dès la fin de

   l'exercice financier deux mille quatre (2004) pour

   récupérer, le premier (1er) avril deux mille cinq
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   (2005), à même l'augmentation de tarifs, les

   trente-six virgule deux millions (36,2 M$)

   attribuables à l'année deux mille quatre (2004).

           Maintenant, pour le deuxième point, qui

   concerne le principe de transfert des coûts

   d'approvisionnement au-delà du volume de

   l'électricité patrimoniale, l'AIEQ ici réitère la

   recommandation qu'elle formulait à la Régie en

   marge du précédent dossier tarifaire, le dossier

   R-3492-2002, c'était la phase 1, à savoir, en ce

   qui a trait aux coûts de fourniture postpatrimo-

   niaux, ils sont le résultat d'appels d'offres

   publics et d'un examen rigoureux, encadré par un

   code d'éthique.

           L'AIEQ considère que les efforts auront

   déjà été faits pour optimiser ces coûts et, en

   conséquence, accepte leur transfert automatique

   dans le coût de service du Distributeur. C'était à

   la page 11 de notre mémoire.

           Tel que le note la Régie dans sa décision

   D-93-2003, la grande majorité des intervenants au

   dossier abondait dans le même sens : ne pas

   autoriser ce transfert automatique de ces coûts

   viendrait accroître indûment le risque auquel est

   confronté le Distributeur, risque lié aux
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   fluctuations des prix des nouveaux approvision-

   nements énergétiques et risque lié aux fluctuations

   de la demande.

           L'AIEQ est d'avis que c'est à l'intérieur

   de l'exercice entourant l'adoption du Plan

   d'approvisionnement du Distributeur que devraient

   être débattues les propositions visant à optimiser

   encore plus les coûts et la disponibilité des

   approvisionnements requis. D'ailleurs, le deuxième

   plan d'approvisionnement du Distributeur est

   présentement sous examen de la Régie.

           Relativement au principe de transfert

   automatique, l'AIEQ est d'accord avec la

   proposition du Distributeur concernant le calcul

   des écarts et du suivi par la Régie. L'AIEQ

   privilégie l'option 1 proposée par le Distributeur

   pour ce transfert et appuie également la

   proposition du traitement comptable de cette

   opération.

           Enfin, l'AIEQ s'interroge sur la

   proposition relative à la répartition des coûts de

   l'énergie postpatrimoniale aux différentes

   catégories de consommateurs, et nous expliciterons

   notre point de vue au thème 4.

           Quant au principe relatif à la gestion du
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   risque de change lié aux approvisionnements

   énergétiques, l'AIEQ est d'avis que le

   Distributeur, dans la mesure du possible, ne

   devrait s'exposer à aucun risque de change. L'AIEQ

   appuie les initiatives du Distributeur pour se

   prémunir contre les risques de change reliés aux

   déboursés jugés certains en devises américaines et

   estimés à quatre-vingts millions US (80 M$US) pour

   deux mille cinq (2005).

           Enfin, l'AIEQ supporte la proposition du

   Distributeur de confier à la Vice-présidence

   finance d'Hydro-Québec le mandat d'effectuer les

   opérations de transfert de devises.

           Si on passe maintenant au thème 4, qui est

   celui-là qui traite de la répartition des coûts,

   l'interfinancement et structures tarifaires, l'AIEQ

   s'interroge sur la proposition du Distributeur

   concernant la répartition des coûts de fourniture

   de l'électricité postpatrimoniale aux différentes

   catégories de consommateurs.

           Le Distributeur propose que les volumes et

   les coûts de fourniture des catégories de

   consommateurs pour l'énergie patrimoniale et

   postpatrimoniale soient traités globalement. Ceci

   va à l'encontre du principe voulant que
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   l'allocation des coûts respecte les liens de

   causalité entre les besoins des catégories de

   consommateurs et les coûts encourus pour les

   desservir.

           Pourtant, c'est ce principe fondamental qui

   est appliqué dans toutes les autres fonctions ou

   composantes du coût de service - on parle de, par

   exemple, transport, distribution, mesurage - et ce,

   pour répartir les coûts entre les différentes

   catégories de consommateurs.

           Alors compte tenu de la très grande

   différence de coûts entre l'électricité

   patrimoniale et l'électricité postpatrimoniale,

   comment peut-on envisager effectuer une allocation

   répondant au principe de causalité si les volumes

   attribués à chaque catégorie de consommateurs pour

   chaque bloc sont établis au prorata de la

   consommation totale et non pas en fonction de la

   croissance des ventes réelles.

           L'objection majeure à un traitement

   distinct des coûts et des volumes de chaque bloc

   par catégorie de consommateurs résiderait dans

   l'impossibilité d'établir une consommation de

   référence par catégorie de consommateurs pour les

   cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh)
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   d'énergie patrimoniale.

           Pourquoi privilégier les catégories de

   consommateurs qui se sont prévalues en premier de

   l'électricité patrimoniale au détriment de ceux

   qui, plus tard, doivent s'alimenter au prix du

   marché?

           N'est-il pas vrai, par contre, d'admettre

   que la répartition de la consommation entre les

   catégories de consommateurs a atteint un certain

   équilibre au moment de l'épuisement des cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh) d'énergie

   patrimoniale?

           Le secteur résidentiel n'a-t-il pas tiré le

   maximum d'avantages possible de cette énergie

   patrimoniale peu coûteuse en procurant à

   l'électricité une place prépondérante dans la

   satisfaction des besoins de ce secteur.

   (15 h 5)

           N'est-il pas vrai aussi d'admettre que les

   besoins des industries fortes consommatrices

   d'électricité, qui forment l'ossature du secteur

   industriel du Québec, n'ont pas été restreints, eux

   également, par l'atteinte des cent soixante et cinq

   térawattheures (165 TWh) du patrimonial?

           Nous n'avons aucune indication que la
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   limite imposée pour les cent soixante et cinq

   térawattheures (165 TWh) ait empêché quelque

   catégorie de consommateurs que ce soit de profiter

   des avantages économiques du bloc d'énergie

   patrimoniale. il n'y a pas eu de bousculade aux

   portes ni de catégories de consommateurs laissées

   en plan.

           La répartition du bloc d'énergie

   patrimoniale entre les différentes catégories de

   consommateurs s'est effectuée de façon naturelle

   dans une structure de marché à maturité. A notre

   avis, on peut donc allouer, sans discrimination,

   les cent soixante et cinq térawattheures (165 TWh)

   d'énergie patrimonial selon la répartition

   effective observée au moment de l'atteinte de ce

   bloc.

           Ne pas attribuer aux catégories de

   consommateurs qui occasionnent l'augmentation de la

   demande au-delà du seuil de l'énergie patrimoniale

   le coût de l'énergie postpatrimoniale pourrait

   provoquer un interfinancement d'une catégorie à

   l'autre.

           A titre d'exemple, si l'on procédait selon

   la méthode proposée par le Distributeur et étant

   donné que la croissance des ventes des prochaines
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   années proviendrait essentiellement de la clientèle

   Grande Puissance, on constate que ces derniers

   bénéficie-raient d'un allégement de la facture en

   deux mille onze (2011) de deux cent quinze

   millions de dollars (215 M$), soit une diminution

   de huit virgule cinq pour cent (8,5 %). Cet

   allégement serait financé par un relèvement de cent

   soixante et trois millions (163 M$) de la facture

   des clients résidentiels, soit une hausse de huit

   pour cent (8 %) et un relèvement de la facture des

   clients petite et moyenne puissance de cinquante-

   deux millions (52 M$), soit quatre pour cent (4 %).

           Bien qu'il ne soit pas indiqué de réagir à

   tout moment pour ramener à son niveau de deux mille

   deux (2002) l'interfinancement entre les catégories

   de consommateurs tel que le prescrit la loi, il est

   clair que le changement du niveau

   d'interfinancement anticipé à l'horizon deux mille

   onze (2011) devrait permettre à la Régie de fixer,

   au moment opportun,m des augmentations de tarifs

   différenciées par catégorie de consommateurs au

   cours de cette période.

           En adoptant l'approche du traitement

   global, les revenus requis par catégories de

   consommateurs ne refléteront pas de façon
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   rigoureuse les vrais coûts. Le calcul de

   l'interfinancement s'en trouverait affecté.

           Monsieur le Président, ceci termine notre

   exposé. Nous sommes maintenant prêts à répondre aux

   question des intervenants.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Thibault. Est-ce que la

   présentation Power Point avait été cotée. Oui?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Non, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   On devrait en donner une.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Je pense que oui.

   LE PRÉSIDENT :

   4. O.K.

   AIEQ-4 :     Intervention du président du Conseil

                de l'AIEQ

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman? Pas de questions. Monsieur Lefebvre?

   On hésite?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, on hésite.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

   Représentant du GRAME :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   oui, petite question qui est un peu plus

   d'éclaircissement d'une certaine façon.

Q. [41] Vous arrivez avec une solution pour remplacer

   le cavalier, je ne reviens pas sur notre position,

   nous aussi, on avait des objections sur le

   contexte, sur le concept temporaire du cavalier,

   mais dans votre mémoire, je ne suis pas sûr d'avoir

   compris parfaitement si on adopte la provision que

   vous proposez, ça vaut dire qu'à ce moment-là, la

   hausse adoptée serait de deux virgule zéro sept

   (2,07), il n'y aurait pas de hausse de zéro virgule

   soixante-trois (0,63), à ce moment-là? Et ça serait

   transféré à l'année d'après?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. C'est bien ça. La hausse serait, bien, deux virgule

   zéro sept (2,07) si on accepte la proposition de

   l'augmentation de base mais comme nous l'avons

   indiqué, nous suggérons de retrancher au revenu

   requis les douze point neuf millions (12,9 M$).

   Donc, c'est un petit peu moins que deux virgule

   zéro sept (2,07).

Q. [42] Sauf qu'il y avait une partie aussi du manque

   R-3541-2004                             PANEL - AIEQ

   16 décembre 2004               Contre-interrogatoire

                         - 81 -

                              M. Jean-François Lefebvre

   à gagner qui vous alliez chercher aussi?

R. Oui. Alors donc...

Q. [43] Dans le manque à gagner de cette année, donc?

R. Notre hausse, elle est formée de la hausse définie

   par l'année témoin plus le trente-six point deux

   millions (36,2 M$) et si on se fiait aux chiffres

   du Distributeur, ça donnerait une hausse générale

   de deux virgule zéro sept (2,07). Le Distributeur,

   quant à lui, ajoutait également en deux mille cinq

   (2005) le manque à gagner de deux mille cinq

   (2005). Quant à nous, nous préférons plutôt régler

   une année après coup ce manque à gagner. Donc, en

   deux mille cinq (2005), nous ne réglons que le

   manque à gagner de deux mille quatre (2004) et par

   la suite, en deux mille six (2006), lors de la

   prochaine augmentation tarifaire, nous recommandons

   de tenir compte du manque à gager cinquante-trois

   virgule quelque  chose qui serait occasionné au

   cours de l'année deux mille cinq (2005) et ainsi de

   suite donc, nous, nous recommandons qu'on récupère

   le manque à gagner total mais avec un léger

   décalage.

Q. [44] Et dans ce cas-là, la hausse, parce que là,

   vous avez dit qu'il y a aussi un manque à gagner de

   cette année qui serait récupéré à ce moment-là, la
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   provision que vous commenceriez dès deux mille cinq

   (2005), si je comprends bien, à récupérer le

   manque, parce qu'il y avait un certain manque à

   gagner. Donc, ça ferait combien la hausse exacte, à

   ce moment-là, le deux virgule zéro sept (2,07), on

   retranche le zéro virgule soixante-trois (0,63) du

   cavalier et vous augmentez, ça ferait combien

   exactement?

R. Non, alors, disons que tout ce que nous

   recommandons, c'est de tenir compte au premier

   (1er) avril deux mille cinq (2005) du manque à

   gagner de trente-six point deux millions

   (36,2 M$)...

Q. [45] Oui, oui.

R. ... seulement qui était occasionné par les tarifs

   de deux mille quatre (2004). O.K. Et encore une

   fois, nous n'avons pas défini quelle augmentation

   de tarif ça donnerait mais ça donnerait moins que

   deux point zéro sept (2,07) compte tenu du fait que

   nous recommandons à la Régie de ne pas tenir compte

   des bonis versés aux employés régis.

Q. [46] Dans la clause du million (1 M$), là, donc le

   vingt-quatre millions (24 M$).

R. Alors, à la place d'avoir un revenu requis,

   additionnel requis de cent soixante-dix-huit
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   millions (178 M$) tel que suggéré par le

   Distributeur, c'est-à-dire cent quarante et un

   millions (141 M$) plus le trente-six point deux

   (36,2), nous, nous suggérons cent soixante et un

   point cinq millions (161,5 M$), soit les cent

   quarante et un point huit (141,8 M$) moins les

   douze point neuf (12,9 M$) plus les trente-six

   point deux (36,2 M$). Et ça, ça donne, enfin, on ne

   l'a pas calculé, légèrement moins que le deux point

   zéro sept (2,07) que le Distributeur avait calculé.

Q. [47] O.K. Mais vous n'avez pas calculé combien

   serait la hausse. Donc, pour cette année, ça sera

   un peu moins, ça serait deux virgule zéro sept

   (2,07) moins un petit quelque chose en tenant

   compte du douze millions (12 M$) que vous suggérez

   de retrancher donc, on serait légèrement en-dessous

   du deux virgule zéro sept (2,07) et il y aurait la

   provision qui intégrerait l'année suivante qui

   serait un peu de un pour cent (1 %), à ce moment-

   là, si j'imagine bien, là?

R. Non. Alors, ça, ça serait pour l'augmentation de

   deux mille quatre (2004).

Q. [48] Oui. Au premier (1er) avril deux mille cinq

   (2005)?

R. Excusez, l'augmentation du premier (1er) avril deux
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   mille cinq (2005). Maintenant, lorsqu'on sera rendu

   à l'augmentation de tarif de deux mille six (2006),

   là, on tiendra compte du manque à gagner qui est

   estimé à cinquante-trois point huit (53,8 M$) en

   deux mille cinq (2005). Donc, comme vous voyez, on

   procède avec une année de retard pour considérer

   les manques à gagner occasionnés l'année

   précédente. Donc, pour l'année deux mille cinq

   (2005), nous ne tenons compte que du manque à

   gagner de deux mille quatre (2004).

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   O.K. Bien, je vous remercie.

   (15 h 12)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Maître Turmel? Aucune

   question. Maître Lussier?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Bonjour, Stéphanie Lussier, pour Option

   Consommateurs. J'aurais quelques questions de

   précision concernant l'Association de l'industrie

   électrique du Québec.

Q. [49] J'aimerais que vous me confirmiez que l'AIEQ a

   pour mission, entre autres, d'une part, d'être le

   porte-parole de l'industrie électrique au Québec
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   et, d'autre part, de contribuer au développement de

   ses membres et à la promotion de leurs intérêts par

   des initiatives de concertation et de représenta-

   tion, est-ce que c'est exact?

   M. GAÉTAN THIBAULT :

R. C'est exact, ça fait partie de notre mission.

Q. [50] J'aimerais que vous nous confirmiez que Hydro-

   Québec Distribution et Production sont membres de

   l'AIEQ, est-ce que c'est exact?

R. En fait, c'est Hydro-Québec dans son ensemble qui

   est un des membres de l'Association, on compte au

   dessus de cent quarante (140) membres dans notre

   association et Hydro-Québec est un de ces membres-

   là.

Q. [51] J'aimerais que vous confirmiez que le conseil

   d'administration de l'AIEQ est composé de six

   membres, est-ce que c'est exact?

R. Le conseil d'administration de l'AIEQ est composé

   de dix-huit membres.

Q. [52] Il y a treize administrateurs, ces dix-huit

   membres-là se composent comment, se déterminent

   comment?

R. Il y a dix-huit administrateurs dans le conseil

   d'administration.

Q. [53] Est-ce que c'est exact de dire que, de ces
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   dix-huit administrateurs, trois de ces

   administrateurs sont des cadres d'Hydro-Québec?

R. Oui, effectivement, c'est exact.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci, ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Fraser?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Une petite question à la suite du

   contre-interrogatoire de maître Lussier.

Q. [54] Est-ce que le conseil d'administration se

   prononce sur le mémoire que vous prononcez devant

   la Régie de l'énergie?

   M. GAÉTAN THIBAULT :

R. Le conseil d'administration ne se prononce pas, il

   est, le mémoire est préparé et puis il est transmis

   au conseil d'administration mais le conseil

   d'administration n'approuve pas ou ne sanctionne

   pas comme tels les mémoires qui sont déposés à la

   Régie.

Q. [55] Je vous remercie. Je vous amène, écoutez, moi,

   j'ai la présentation sur toute la question des

   bonis des employés régis, qui est traitée tant dans

   votre présentation que dans votre mémoire. Et je
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   m'adresserais à vous, Monsieur Bolullo, je crois

   que vous avez rédigé cette partie du mémoire; je

   crois que vous avez une certaine expérience du

   travail dans un environnement conventionné, est-ce

   que c'est exact?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Effectivement, j'ai été directeur exécutif de la

   Régie, donc oui.

Q. [56] Vous êtes d'accord avec moi que cette somme

   que vous demandez qui ne soit pas reconnue est une

   somme qui est encourue, donc que le Distributeur

   devra assumer, notamment parce qu'il s'agit de

   sommes qui sont prévues par les conventions

   collectives?

R. Oui.

Q. [57] O.K. Je comprends également que, par ailleurs,

   vous êtes en faveur de la rémunération incitative?

R. Basée sur la performance, absolument.

Q. [58] Est-ce que vous croyez qu'il serait préférable

   qu'il y ait une augmentation de la masse salariale

   équivalente à ce que le Distributeur doit

   présentement payer à titre de bonis des employés

   régis?

R. Disons, je ne peux pas répondre à cette question,

   la rémunération des employés est faite en deux
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   parties, une rémunération de base et une

   rémunération par bonification. Alors nous, on

   s'objecte à cette partie de rémunération par

   bonification si, effectivement, elle ne correspond

   pas, effectivement, à ce qu'elle est appelée de

   faire, à savoir rétribuer en fonction de la

   performance.

Q. [59] D'accord. Je ne sais si vous avez assisté à

   l'ensemble de la preuve d'Hydro-Québec dans les

   audiences, lors des audiences de la semaine

   dernière mais il a été mis en preuve que, en fait,

   il a été réitéré, puisque cela avait déjà été mis

   en preuve dans le précédent dossier, que la

   bonification par division n'avait pas été acceptée

   dans le cadre des négociations collectives.

           Donc, peu importe avec quelle formule le

   Distributeur pourrait arriver dans un contexte

   réglementaire, il devra assumer les coûts qui se

   retrouvent dans les conventions collectives.

   Jusqu'ici, vous êtes d'accord avec moi?

R. Alors, je vous suis à cent pour cent (100 %).

Q. [60] Donc que juste, le coût de service du

   Distributeur implique nécessairement les sommes qui

   sont octroyées à titre de bonis, vous êtes d'accord

   avec moi sur ce point, également?
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R. Pourriez-vous répéter?

Q. [61] Le coût de service du Distributeur, compte

   tenu des conventions collectives, et peu importe

   avec quel régime, quel type de bonification ou de

   mesure de bonification nous pourrions arriver dans

   un contexte réglementaire, le coût de service devra

   nécessairement, compte tenu de son calcul et, devra

   nécessairement inclure un certain pourcentage de la

   bonification prévue.

R. Je dirais plutôt, le coût assumé par le

   Distributeur devrait certainement, à cause des

   conventions collectives, inclure cette partie de

   bonification. Alors que nous-mêmes, on considère

   que, compte tenu de la façon dont elle est

   appliquée, la partie bonification ne devrait pas

   faire partie du coût de service, à cause justement

   de cet aspect-là.

Q. [62] O.K. Compte tenu de ce que vous venez de

   mentionner, est-ce que vous recommandez que l'on

   augmente la masse salariale afin, et qu'on exclue

   les bonis aux employés, et qu'on augmente de

   manière correspondante la masse salariale?

R. Ça déborde un petit peu ça mais je peux vous

   exprimer mon avis là-dessus, à savoir que si Hydro-

   Québec Distribution, lors des négociations, n'est
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   pas en mesure de faire admettre, ainsi que, je

   suppose, les autres divisions, que la partie

   bonification ne devrait s'adresser qu'à la partie

   distribution, à ce moment-là, elle a le choix soit

   de prendre le risque et de voir, je pense, de façon

   tout à fait logique, de ne pas faire accepter, dans

   le tarif, cette partie-là puisqu'elle ne correspond

   pas, comme je l'ai dit; ou bien plutôt de s'en

   remettre à, malheureusement, à une rémunération de

   type traditionnel et à ce moment-là, c'est son

   choix.

           Maintenant, est-ce que l'entreprise a été

   obligée, pour des raisons de mode, de s'en aller

   coûte que coûte dans une partie de sa rémunération

   sous forme de bonification? Ça, je ne peux pas vous

   le dire, mais nous trouvons tout à fait malheureux

   de rétribuer des employés sur la base d'une

   bonification alors que leur résultat n'a absolument

   rien à voir avec cette bonification, leur résultat

   direct.

   (15 h 22)

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, messieurs, je n'aurai pas d'autres

   questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, il y a des règles à la Régie, et on

   essaie autant que faire se peut de faire preuve de

   souplesse. Je voulais quand même souligner que,

   pour la Régie, la... -puis je vois monsieur Fraser

   qui est très inquiet- pour la Régie, lorsqu'il y a

   une reconnaissance d'expert, ça doit être

   accompagné d'un document, mais d'un document qui

   nous permet de juger de la valeur probante de

   l'expertise. Et dans ce cas-ci, ce qui posait,

   entre guillemets, problème, c'est que le document

   était signé par deux personnes. Et ce n'était pas

   possible pour nous d'identifier quelle était la

   partie qui avait, je vais utiliser une image

   colorée de maître Fraser, l'auréole expert, et la

   partie qui a été faite par monsieur Marquis comme

   analyste.

           Je fais simplement cette petite remarque-là

   en terminant pour les dossiers futurs. On n'en a

   pas fait état avant de faire la présentation, mais

   dans les dossiers futurs, essayez de corriger. Et
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   il n'y a rien qui empêche l'AIEQ de soit

   d'approuver textuellement l'expertise ou d'ajouter

   un document couverture.

   Me ÉRIC FRASER :

   Si je peux préciser, et monsieur Bolullo pourra

   rajouter, dans mon analyse du c.v. de monsieur

   Bolullo et du mémoire, et bien que j'ai fait

   mention généralement lorsque je me suis adressé au

   sujet du statut d'expert, personnellement, compte

   tenu du titre demandé, j'avais identifié deux

   chapitres qui collaient avec le titre, et il

   s'agissait du chapitre sur la dépense nécessaire à

   la prestation du service et du revenu requis. Comme

   dans mon analyse, j'avais constaté qu'il s'agissait

   des deux chapitres qui permettaient, et également

   la partie 2 sur l'analyse de la qualité du service.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [63] Monsieur Bolullo, est-ce que ça termine la

   présentation de l'AIEQ?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Monsieur le Président, là, j'ai demandé au

   président du conseil la possibilité d'intervenir à

   ce stade-ci. Je voulais juste signaler que notre

   mémoire qui a mis..., a traité de deux points

   essentiels, soit évidemment l'évaluation du coût de
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   service et du revenu requis, mais également, on a

   trouvé que c'était important d'intervenir là-

   dessus, sur la répartition de ce coût de service.

           S'il y a une question qui nous était

   apparue très importante dans le cadre du présent

   dossier, c'est cette dernière question de la

   répartition. Nous avons essayé d'être le plus clair

   possible sur les interrogations que la proposition

   du Distributeur soulevées. Et je voulais juste que

   cette question-là ne soit pas traitée de façon

   secondaire.

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Ça termine la présentation. Messieurs, la Régie

   vous remercie.

   M. GAÉTAN THIBAULT :

   Alors, j'aimerais, si vous me permettez, Monsieur

   le Président, là, une dernière intervention.

   J'aimerais au nom de l'AIEQ vous offrir nos

   meilleurs voeux pour la période des fêtes, à vous

   messieurs les régisseurs, à nos collègues d'Hydro-

   Québec, à tous les intervenants. Alors, Monsieur le

   Président, à l'année prochaine.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, joyeuses fêtes à vous aussi. Vous m'enlevez
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   mon scoop pour tantôt. Je n'en tiendrai pas

   rigueur. Je voulais quand même revenir sur... Vous

   êtes libérés, messieurs.

           Je voulais revenir un petit peu. Dans mon

   laïus d'ouverture, j'avais mentionné que, au niveau

   des présentations, il était important de ne pas

   relire des textes mais faire ressortir les points

   importants, il me faut avouer la satisfaction de la

   Régie parce que, dans une très large mesure, le

   message a passé.

           En conclusion, il faut aussi souligner la

   satisfaction de la Régie sur la façon dont on a

   travaillé au cours de ces huit jours et demis-là.

   Ça s'est fait de façon dynamique et avec beaucoup

   de souplesse de part et d'autre. Et le préfet de

   discipline n'a pas eu à intervenir, ou presque pas.

           Ceci dit, avant d'y aller avec les quelques

   problèmes d'intendance, je voulais souhaiter des

   joyeuses fêtes à tout le monde, et on se retrouve

   le onze (11) janvier pour les argumentations.

           Entre-temps, la Régie va vous... il va y

   avoir une communication de la Régie pour rappeler

   que le six (6) janvier, il y a un plan

   d'argumentation qui est dû, et répartir le temps
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   d'antenne pour les deux journées prévues, et à ce

   moment-là, en fait la troisième journée, c'est la

   réplique, là, mais les argumentations comme telles,

   il y a deux journées.        Donc, s'il y a des...

   Vous nous ferez valoir s'il y a des problèmes

   spécifiques, ou vous préférez passer telle journée

   plutôt que telle autre, il y aura une communication

   à ce niveau-là.

           J'ai ouï-dire qu'il y avait une demande de

   la part d'Hydro-Québec de reporter au vendredi la

   réplique. C'est parce que, comme je me suis fait

   voler mon scoop tantôt, j'ai voulu me venger.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, vous aviez bien entendu. Effectivement, on a,

   en fait, il y a une bonne, et je crois que je vais

   encore vous voler un « scoop » puisque nous avions

   dit au Secrétariat de la Régie qu'il n'y aurait pas

   de contre-preuve mais, évidemment, c'était

   implicite de vos propos, il n'y aura donc pas de

   contre-preuve de la part d'Hydro-Québec demain.

           Et, par le fait même, j'ai effectivement

   fait la demande à ce que la réplique d'Hydro-Québec

   Distribution ait lieu non pas le jeudi, et là, je

   ne me souviens pas de la date exacte, jeudi le

   douze (12), je crois...
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   LE PRÉSIDENT :

   Le treize (13), donc ça va être vendredi le

   quatorze (14)?

   Me ÉRIC FRASER :

   Jeudi le treize (13), donc ça serait le vendredi,

   le quatorze (14), compte tenu, bon, du nombre de

   plaidoiries qu'il y aura et des enjeux en présence,

   il s'agit d'une demande formelle.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des intervenants pour qui ça pose

   un problème, bien, il n'y en a pas beaucoup dans la

   salle mais ceci va être confirmé dans la lettre de

   la Régie très prochainement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Il y a un possible contretemps pour la Régie le

   quatorze (14), on va vous confirmer ça très

   bientôt.

           La Régie considère que la preuve est

   complète, ça met fin à nos travaux, et on ne peut

   pas dire qu'on est en délibéré parce qu'il y a les

   argumentations, donc comme tous les engagements ont

   été remplis, c'est complet pour la preuve. Et on se

   retrouve le mardi, onze (11) janvier, neuf heures
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   (9 h).

   AJOURNEMENT

                _______________________

           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et JEAN

   RIOPEL, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer en français, avec la méthode sténotypie,

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     JEAN RIOPEL

   Sténographe officiel            Sténographe officiel

